
1

RENSEIGNEMENTS POUR L’INSCRIPTION
À LA GARANTIE

Avant que le véhicule ne soit livré au client, le concessionnaire qui vend le 
camion doit remplir les renseignements ci-dessous.

Modèle du véhicule: ___________________________________________

Numéro d’identification du véhicule (NIV):

Date de mise en service: ________________________________________

Nom et adresse du concessionnaire Mack:

_____________________________________________________________

_____________________________________________________________

Nom et adresse du client:

_____________________________________________________________

_____________________________________________________________

UTILISATION DU VÉHICULE:* (Cocher une seule case)

� Classe A: Normales — Véhicule routier

� Classe C: Intensives — Application particulière Routier/tout terrain

� Classe D: Sévères — Tout Terrain (L’approbation par la direction 
technique de ventes Mack est nécessaire)

* La demande d’enregistrement du véhicule détermine la durée de la garantie 
de base Mack. Si des ponts supplémentaires sont installés suite à la vente de 
ce véhicule, la configuration finale du véhicule sera employée pour évaluer la 
demande d’enregistrement du véhicule à fins de garantie.

* Selon la configuration finale du véhicule, l’application pourrait être ajustée.
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Votre nouveau châssis...

Nous avons construit, inspecté et lubrifié votre nouveau camion Mack selon des normes 
rigoureuses de qualité et les derniers réglages ont été effectués à l’usine de montage des camions 
Mack. Toutefois, l’usure des pièces mobiles et la compression des joints d’étanchéité peuvent à 
l’occasion entraîner une fuite d’huile, d’air ou de liquide de refroidissement. Prendre des mesures 
rapides afin de réparer ces points mécaniques mineurs évitera des réparations importantes par la 
suite. Consultez les recommandations de rodage suivantes et amenez votre véhicule au centre de 
service Mack le plus proche dès qu’une condition anormale est relevée.

Au cours des premiers 5000 kilomètres/3000 milles

� Après les 200 premiers kilomètres (125 milles), resserrez les écrous de roues à l’aide d’une clé 
dynamométrique étalonnée avec précision. Vérifiez le couple tous les 800 kilomètres 
(500 milles).

� Vérifiez fréquemment les niveaux d’huile et de liquide de refroidissement.

� Consultez fréquemment les instruments de mesure et arrêtez le véhicule dès les premiers 
signes d’indications anormales.

� Signalez toutes les fuites, attaches desserrées, bruits inhabituels, etc., afin qu’ils puissent être 
rapidement vérifiés et réparés.

� Vérifier le couple de serrage des étriers (brides) des ressorts à lames après 1600 km 
(1000 milles) de service (incluant les suspensions pneumatiques MACK). Sur les suspensions 
Reyco, vérifier également le couple de serrage de l'écrou du balancier.

À la fin des premiers 5000 kilomètres/3000 milles, ou avant 6400 kilomètres/
4000 milles, ou avant 3 à 4 mois (suivant celui qui se produit le premier)

� Réglez le couple des brides de ressort avant et arrière. Sur les suspensions Reyco, vérifiez 
également le couple de l’écrou du balancier.

Entretenez toujours votre véhicule régulièrement conformément au Tableau d’entretien préventif de 
Mack figurant dans le manuel TS494. Votre chef de service se fera un plaisir de vous aider à établir 
le tableau d’entretien préventif pour votre camion et son type de fonctionnement.

FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT DE LA GARANTIE

Pour obtenir des renseignements sur l’enregistement de la garantie, veuillez communiquer avec 
votre concessionnaire Mack.
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RÉGIMES DE PROTECTION BULLDOG
(COUVERTURE ACQUISE)

La garantie qui couvre votre nouveau camion Mack peut facilement être prolongée si vous le 
désirez. Il suffit de demander à votre concessionnaire de plus amples renseignements sur le 
régime de protection Bulldog.

Jusqu’à 365 jours après la date de livraison initiale, le premier acquéreur d’un camion Mack neuf 
peut choisir, de prolonger la durée de la garantie en achetant un régime de protection Bulldog 
auprès de son ou sa concessionnaire Mack.

Les garanties prolongées qui sont proposées dans le cadre des régimes de protection Bulldog sont à 
la disposition des propriétaires de tous les véhicules Mack à l’exception de ceux compris dans 
l’utilisation du véhicule D « Tout Terrain ». Votre concessionnaire Mack et le service de garantie Mack 
se réservent le droit de vérifier l’utilisation du véhicule avant d’accepter l’enregistrement dans un 
régime de protection bulldog. Mack peut également refuser d’honorer une demande dans le cadre de 
la garantie s’il est déterminé que les dommages qui font l’objet de cette demande résultent d’une 
utilisation du véhicule autre que celle décrite dans la demande d’enregistrement du véhicule.

Mack peut apporter des modifications aux modèles, à la conception, aux caractéristiques et à 
l’équipement à tout moment sans être soumis à aucune obligation. Les caractéristiques techniques 
figurant dans les présentes peuvent être modifiées sans préavis.

ENREGISTREMENT

Une déclaration de renseignements sur un véhicule neuf (DRVN) est nécessaire pour enregister 
(permis) tout véhicule neuf. Cette formalité est remplie par le concessionnaire Mack qui vous a 
vendu le véhicule.

Nota: Tout véhicule qualifié de perte totale par une compagnie d’assurance ou destiné à la 
« récupération », la « mise au rebut », la « remise en état » ou autre terme similaire ne sera couvert 
par aucune disposition de la garantie standard Mack.

TRANSFERT DE GARANTIE

Le reste de la garantie standard Mack est transférable à chaque propriétaire subséquent du véhicule 
sur approbation de Mack Canada Inc. Le transfert doit être effectué par un concessionnaire Mack 
autorisé dans les 30 jours suivant la date de la vente. L’utilisation du véhicule doit être la même que 
lors de la vente au premier acheteur. Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements et les 
formulaires nécessaires au transfert chez le concessionnaire de camions Mack neufs autorisé de 
votre région.

MODIFICATION AU MOTEUR

Advenant qu'un bris soit causé par une modification non autorisée au moteur ou à des tentatives 
d'en augmenter la puissance, incluant mais non limité à des modifications au fichier de données du 
moteur, le coût de réparation d'un tel bris ne sera pas couvert par la garantie du véhicule.
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GARANTIE STANDARD MACK
Modèles d'année 2010 et subséquents

Mack Canada Inc. (« Mack ») garantit que chaque nouveau véhicule Mack neuf (le véhicule) vendu par elle-
même ou par l’un quelconque de ses établissements de ventes de camions neufs autorisés, pour être conduit au
Canada et aux États-Unis, est exempt de défauts en ce qui concerne le matériau et la main-d’oeuvre, dans des
conditions d’utilisation et de services normales, son obligation en vertu de la présente garantie se limitant à la
réparation ou au remplacement, tel qu’il est stipulé ci-après, à sa discrétion, dans l’éstablissement de réparations
de camions autorisé de Mack de n’importe quelle pièce ou pièces du véhicule, que Mack a trouvé défectueuses,
à sa satisfaction, après l’avoir ou les avoir examinées à la condition que cette pièce ou ces pièces soient
retournées à l’usine de Mack, ou à son établissement de réparation de camions autorisé le plus proche.
Conformément aux politiques imprimées de Mack, l’établissement de réparations de camions autorisé de Mack
est autorisé à n’utiliser que les pièces d’origine Mack ou des pièces qui sont approuvées par Mack, achetées
auprès de Mack, lors de l’exécution des réparations garanties, sauf si ces pièces ne sont pas disponibles.

1. Les pièces composantes du véhicule dont la liste figure dans les tableaux de garantie sur les formulaires
FO34C(F).1, FO34C(F).2 et FO34C(F).3 sont garanties pendant la période suivant la livraison du véhicule à
l’acheteur(se) original(e), ou avant que le véhicule ait été utilisé par l’acheteur(euse) original(e) pendant le
nombre de kilomètres, de milles ou d’heures spécifié dans ces tableaux de garantie, selon celui de ces
événements qui se produira en premier. La réparation  ou le remplacement des composantes seront effectués
conformément aux dispositions stipulées dans chaque tableau.

2. Toutes les autres pièces ou composantes, sauf tel qu’il est stipulé ci-après, sont garanties pendant douze (12)
mois, 161 000 kilomètres (100 000 milles) à partir de la date de livraison du véhicule à l’acheteur(euse)
original(e). La réparation ou le remplacement de ces pièces ou composantes seront effectués sans frais de
pièces ou de main-d’oeuvre.

REMARQUE: LA PROTECTION DE LA GARANTIE PEUT VARIER SELON LE TYPE D’UTILISATION DU
VÉHICULE. L’UTILISATION DU VÉHICULE AU MOMENT DE LA VENTE DÉTERMINE LA PROTECTION DE
GARANTIE APPLICABLE. CONSULTEZ VOTRE ÉTABLISSEMENT DE VENTES DE CAMIONS NEUFS
AUTORISÉS MACK POUR LA CATÉGORIE D’UTILISATION DU VÉHICULE. MACK SE RÉSERVE LE DROIT
DE VÉRIFIER QUE L’UTILISATION POUR LAQUELLE LE VÉHICULE A ÉTÉ ENREGISTRÉ EST
RÉELLEMENT CONFORME À LA CATÉGORIE D’UTILISATION RÉELLE.

Cette garantie ne s’applique pas : 1) à tout véhicule qui a été soumis à toute avarie causée par le démontage, la
mauvaise utilisation, la négligence ou tout accident; 2) à tout véhicule qui a été modifié par toute personne (y
compris les fabricants intermédiares et les fabricants à l’étape finale, ainsi que les entreprises chargées de la
modification des véhicules) ou réparé à l’extérieur de l’usine de toute façon qui, selon le jugement de Mack, peut
avoir une incidence sur la stabilité ou la fiabilité du véhicule; et 3) à tous les services d’entretien normaux (par
exemple la mise au point du moteur, le nettoyage du circuit d’alimentation, le réglage de la géométrie et
l’équilibrage des roues, le réglages des freins et de l’embrayage) et au remplacement d’articles d’entretien (par
exemple les cartouches filtrantes et les lubrifiants) faits en rapport à ces derniers.

Mack ne fournit aucune garantie quelle qu’elle soit, en ce qui concerne les moteurs et les boîtes de vitesses, ni
les treuils, les prises de force, les équipements de bétonnière, les camions à benne et les camions à ordures, les
appareils de levage et les carrosseries ou d’autres équipements similaires fabriqués par d’autres fabricants et
installés à l’extérieur de l’usine de Mack; elle ne fournit également aucune garantie pour les batteries, les pneus
et les tubes d’autres marques que Mack. Lesdits moteurs, boîtes de vitesses, équipements spéciaux,
accessoires, pneus et tubes sont d’habitude garantis séparément par leurs fabricants respectifs.

LA PRÉSENTE GARANTIE EST EXPRESSÉMENT FOURNIE À LA PLACE DE TOUTES AUTRES
GARANTIES OU CONDITIONS, EXPLICITES OU IMPLICITES, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE OU
CONDITION IMPLICITE DE BONNE VALEUR MARCHANDE OU D’ADAPTABILITÉ À UN BUT PARTICULIER,
AINSI QUE TOUTE AUTRE OBLIGATION OU RESPONSABILITÉ DE LA PART DE MACK, Y COMPRIS,
SANS RESTREINDRE CE QUI PRÉCÈDE, LES DOMMAGES INDIRECTS ET ACCESSOIRES. Mack n’assume
ni n’autorise une personne quelconque à assumer pour elle, n’importe quelle autre responsabilité en rapport avec
la vente du véhicule. La garantie du véhicule peut être transférée par l’acheteur(euse) au détail à
l’acheteurs(euses) au détail suivant(e) (achetant le véhicule directement de l’acheteur(euse) au détail original(e))
avec l’autorisation préalable de Mack et autrement, conformément aux instructions d’administration de la garantie
de Mack. Mack offre également différents régimes de garanties prolongées auxquels le client ou la cliente peut
souscrire. Communiquez avec votre établissement de ventes de camions neufs Mack pour les détails.

La présente garantie ne s’appliquera pas aux véhicules usages, ceux-ci étant vendus « tels quels. »
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COUVERTURES ET LIMITES DE LA GARANTIE: 
Les couvertures incluent 100% du coût des pièces et de la main-d'oeuvre.

**La couverture d’assistance routière et le remorquage ne s’appliquent pas aux moteurs, boîtes de vitesses et essieux des fournisseurs.

USAGE DU VÉHICULE : SERVICE INTENSIF (C-ROUTE/HORS ROUTE)
DEPUIS L’ANNÉE MODÈLE 2010  CONFORME À LA NORME EPA-07

Heures Mois Kilomètres Milles

ANNEXE 1. VÉHICULE DE BASE*
Comprend l’assistance routière et le remorquage pour les bris couverts par la 
garantie**
*les tambours de frein sont garantis pendant 12 mois ou 40 000 kilomètres/
25 000 milles seulement.

— 12 161 000 100 000

ANNEXE 2. MOTEUR DIESEL MACK
Garantie standard : 6 250 24 402 500 250 000

Principaux composants :
Jambe de force du bloc (cadre à structure en échelle)
Pièce forgée de l’arbre à cames
Chapeaux de tête et boulons d’arbre à cames
Pièces forgées de chapeau de tête de bielle et de bielle
Boîtier de pompe à liquide de refroidissement
Pièce forgée de vilebrequin
Pièce moulée de bloc-cylindres
Pièce moulée de culasse et boulons
Engrenages du moteur (à l’arrière)
Pièce moulée de collecteur d’échappement
Carter du volant
Pièce moulée de tubulure d’admission
Boulons et chapeaux de palier principal
Pignons de commande et d’entraînement de la pompe à huile
Boîtier de thermostat
Carter et plaque d’assise de distribution

12 500 60 805 000 500 000

** Principaux composants comprennent : l’assistance routière et le remorquage 
pour les bris de moteur couverts par la garantie

6 250 24 402 500 250 000

La couverture s’applique aussi aux produits consommables, tels les lubrifiants, l’antigel, les éléments filtrants, les courroies, les tuyaux et autres articles 
similaires liés à l’entretien, non réutilisables et dont le remplacement est directement attribuable à un bris de moteur, d’essieu ou de boîte de vitesses 
couvert par la garantie.
Les composants non fabriqués par Mack Trucks Inc. et faisant toutefois partie des assemblages de moteurs diesel Mack ne sont pas couverts aux termes 
de l’Annexe 2.

ANNEXE 3. BOÎTES DE VITESSES DE LA SÉRIE MACK T300 ET 
TM300

**Assistance routière et remorquage pour les bris de boîte de vitesses couverts par 
la garantie

—

—

60

12

644 000

161 000

400 000

100 000

ANNEXE 4. COMPOSANTES DU SYSTÈME DE POST-TRAITEMENT 
DES GAZ D'ÉCHAPPEMENT (GARANTIE DU FABRICANT 
OEM)
COMPOSANTES DU SYSTÈME DE POST-TRAITEMENT 
DES GAZ D'ÉCHAPPEMENT (GARANTIE DE RÉDUCTION 
DES ÉMISSIONS)

Assistance routière et remorquage pour les bris du système DPF couverts par la 
garantie

6 250

3 250

6 250

24

60

24

402 500

161 000

402 500

250 000

100 000

250 000

ANNEXE 5. DIFFÉRENTIEL/CARTER DE PONT/POUTRE D'ESSIEU 
AVANT

Différentiels et carters de pont arrières
Poutre d'essieu avant
Joints d'étanchéité, joints statiques de pont arrière
Pont et bogie de pont S65, quel que soit le type de pont
**Assistance routière et remorquage pour les bris couverts par la garantie

—
—
—
—
—

60
36
36
12
12

805 000
483 000
483 000
161 000
161 000

500 000
300 000
300 000
100 000
100 000

ANNEXE 6. Support et fusée du tourillon, tourillon de suspension (bagues 
exceptées)

Assistance routière et remorquage pour les bris couverts par la garantie
—
—

36
12

483 000
161 000

300 000
100 000

ANNEXE 7. CADRES : LONGERONS ET TRAVERSES
**Assistance routière et remorquage pour les bris couverts par la garantie

—
—

36
12

483 000
161 000

300 000
100 000

ANNEXE 8. STRUCTURE DE LA CABINE — 24 322 000 200 000

ANNEXE 9. CORROSION DE LA CABINE
La couverture s’applique à la perforation (panneau de cabine manifestement troué) due 
à la corrosion.
La couverture ne s’applique pas à la corrosion causée par l’endommagement du 
revêtement de finition.

— 60 805 000 500 000

ANNEXE 10. Les composants non fabriqués par Mack Trucks Inc. peuvent bénéficier de couvertures de garantie qui diffèrent de celles indiquées 
ci-haut, selon qu’ils sont couverts par la garantie du fabricant. Communiquez avec le service des ventes MACK le plus près pour 
obtenir plus d’information.
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COUVERTURES ET LIMITES DE LA GARANTIE: 
Les couvertures incluent 100% du coût des pièces et de la main-d'oeuvre.

USAGE DU VÉHICULE : SERVICE TRÈS INTENSIF (D-HORS ROUTE)
DEPUIS L’ANNÉE MODÈLE 2010 CONFORME À LA NORME EPA-07

Heures Mois Kilomètres Milles

ANNEXE 1. VÉHICULE DE BASE*
*les tambours de frein sont garantis pendant 12 mois ou 40 000 kilomètres/
25 000 milles seulement.

— 12 161 000 100 000

ANNEXE 2. MOTEUR DIESEL MACK
Garantie standard : 6 250 24 402 500 250 000

La couverture s’applique aussi aux produits consommables, tels les lubrifiants, l’antigel, les éléments filtrants, les courroies, les tuyaux et autres articles 
similaires liés à l’entretien, non réutilisables, et dont le remplacement est directement attribuable à un bris de moteur, d’essieu ou de boîte de vitesses 
couvert par la garantie.
Les composants non fabriqués par Mack Trucks Inc. et faisant toutefois partie des assemblages de moteurs diesel Mack ne sont pas couverts aux termes 
de l’Annexe 2. Ces composants sont couverts par la garantie du fabricant des composants en vigueur au moment de leur livraison.
Communiquez avec le centre de service MACK le plus près pour obtenir plus d’information.

ANNEXE 3. BOÎTES DE VITESSES DE LA SÉRIE MACK T300/I-SHIFT — 12 161 000 100 000

ANNEXE 4. DIFFÉRENTIEL/CARTER DE PONT/POUTRE D'ESSIEU 
AVANT

Ponts et carters arrière et poutre d’essieu avant — 12 161 000 100 000

ANNEXE 5. COMPOSANTES DU SYSTÈME DE POST-TRAITEMENT 
DES GAZ D'ÉCHAPPEMENT (GARANTIE DU FABRICANT 
OEM)
COMPOSANTES DU SYSTÈME DE POST-TRAITEMENT 
DES GAZ D'ÉCHAPPEMENT (GARANTIE DE RÉDUCTION 
DES ÉMISSIONS)

6 250

3 250

24

60

403 500

161 000

250 000

100 000

ANNEXE 6. Support et fusée du tourillon, tourillon de suspension (bagues 
exceptées)

— 12 161 000 100 000

ANNEXE 7. CADRES : LONGERONS ET TRAVERSES — 12 161 000 100 000

ANNEXE 8. STRUCTURE DE LA CABINE — 12 161 000 100 000

ANNEXE 9. CORROSION DE LA CABINE
La couverture s’applique à la perforation (panneau de cabine manifestement troué) due 
à la corrosion.
La couverture ne s’applique pas à la corrosion causée par l’endommagement du 
revêtement de finition.

— 60 805 000 500 000

ANNEXE 10. Les composants non fabriqués par Mack Trucks Inc. peuvent bénéficier de couvertures de garantie qui diffèrent de celles indiquées 
ci-haut, selon qu’ils sont couverts par la garantie du fabricant. Communiquez avec le service des ventes MACK le plus près pour 
obtenir plus d’information.
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ASPECTS NON COUVERTS PAR LA GARANTIE

� Mauvais traitement, accident ou négligence

� Remplacement des garnitures de frein et d’embrayage dû à l’usure normale

� Spécification modifiée ou erreur de spécification

� Dommage lors du transit

� Détérioration du revêtement et des garnitures résultant de l’entreposage inapproprié 
ou de retombées d’origine industrielle. De plus, tout endommagement du châssis 
résultant de l’application d’agents chimiques, tels que les substances acides ou 
caustiques, utilisés pour le nettoyage ou toute autre fin.

� Redoublement des réparations découlant des erreurs de diagnostic ou d’exécution 
de travail et des réparations temporaires

� Mise au point du moteur

� Frais de temps d’indisponibilité d’attente du conducteur

� Réglage des phares; remplacement de phare scellé ou d’ampoule

� Éléments filtrants et lubrifiants, sauf ceux visés par l’Annexe de la garantie couvrant 
les moteurs et boîtes de vitesses des véhicules de route fabriqués par Mack

� Nettoyage du système d’alimentation en carburant

� Réparation ou remplacement des buses d’injecteur dû à l’usure normale

� Principaux composants ou pièces remplacés sans autorisation préalable

� Main-d’œuvre en temps supplémentaire ou lors de jours fériés sans autorisation 
préalable

� Usure normale des pièces couvertes par la garantie. Les bris de paroi de cylindre, de 
piston et de segment de piston attribuables à l’usure sont expressément exclus de la 
couverture de la garantie

� Les plaintes quant aux performances ne sont pas sujettes à la couverture (par 
exemple, manque de puissance et l’économie de carburant décevante) à moins 
qu’elles se rapportent à la défaillance d’un élément admissible

� Préparation pour l’inspection de livraison

� Pénurie de pièces installées en usine

� Frais de téléphone, de télécopie et autres frais de communication

� Pneus et chambres à air

� Frais de transport pour le quête de pièces de rechange

� Modifications non autorisées ou bris résultants de modification sans autorisation ou 
de pièces autres que des pièces Mack

� Réglage des trains, équilibrage des roues et de pneus, permutation des pneus
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� Cliquetis, grincements, vibrations, relâchements et fuites au niveau des raccords et 
des tuyaux peuvent se manifester durant la période initiale d’utilisation du véhicule. 
Pendant les 90 jours suivant la livraison, les réglages ou correctifs nécessaires 
seront couverts par la garantie. De tels réglages ou correctifs au-delà de cette 
période résultent habituellement de l’utilisation; ils sont considérés comme normaux 
dans une optique d’entretien courant et ne sont conséquemment pas couverts par la 
garantie.

� Usage impropre : tout bris résultant de l’utilisation du véhicule à des fins autres que 
celles pour lesquelles celui-ci a été conçu ou fabriqué.

� Remorquage de la remorque

REMORQUAGE ET DÉPANNAGE ROUTIER

Les frais de remorquage et de dépannage routier des modèles d'année 2010 et 
subséquents Mack sont remboursables lorsque le remorquage s’avère nécessaire 
à la réparation adéquate d’un véhicule visant à corriger un bris couvert par la 
garantie. Utilisez le réseau d’aide à communication unique de Mack en 
composant le 1 800 866-1177 pour obtenir des directives.

Remarque : Le remorquage et l’assistance routière ne s’appliquent pas aux moteurs, 
boîtes de vitesses, carters d’essieu et remorques des fournisseurs.

Les conditions suivantes doivent être remplies pour que les paiements soient 
admissibles :

A. La mise hors service sur la route du véhicule doit résulter d’un bris couvert par la 
garantie.

B. Couverture de base pour le remorquage de véhicule : le véhicule ne peut avoir été 
utilisé pendant plus de douze mois, sur 161 000 km/100 0000 milles depuis la date 
de mise en service.

Au Moteur Le véhicule ne doit pas être en service pour plus de 24 mois ou 
402 500 kilomètres (250 000 milles) à partir de la date de mise en service initiale

C. Le remorquage sera remboursé lorsqu’il ne sera pas possible d’effectuer la 
réparation sur les lieux où se produit le bris.

D. Le remboursement des frais de remorquage est couvert.

E. Le véhicule doit être enregistré conformément aux termes des Annexes (normales) 
(A) ou (intensives) (C).

VÉHICULES ENDOMMAGÉS

Le composants de remplacement installés par un concessionnaire Mack autorisé sur un 
véhicule endommagé bénéficieront de la partie restante de la garantie du véhicule ou 
de la garantie des pièces de rechange, selon la plus longue de l’une ou l’autre de ces 
périodes garantie. Tout véhicule endommagé réparé par un concessionnaire non 
autorisé ne bénéficiera d’aucune partie de la Garantie standard Mack ou Garantie 
acheté. Tout véhicule déclaré par une compagnie d’assurances comme étant une perte 
totale ou autrement qualifié de « récupéré », « mis au rebut », « remis à neuf » ou por-
tant tout autre attribut de la sorte ne bénéficiera d’aucune partie de la Garantie standard 
Mack.
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RÉGLEMENTATION FÉDÉRALE

La Garantie des systèmes de contrôle des émissions gazeuses et la Garantie des 
systèmes de lutte contre le bruit sont inscrites dans le guide pratique Emission Control 
Systems Handbook (TS505). Les renseignements sur la garantie et l’entretien des 
systèmes et dispositifs de contrôle des émissions gazeuses des moteurs de la 
Californie y sont également indiqués.

NORMES DE SÉCURITÉ DES VÉHICULES AUTOMOBILES DU CANADA (NSVAC)

Ce véhicule MackMD a été fabriqué conformément aux NSVAC applicables en vigueur à 
la date de sa fabrication. Toute tâche de fabrication effectuée subséquemment sur ce 
véhicule Mack par un fabricant intermédiaire, fabricant de finalisation ou fournisseur de 
modifications et précédant la vente à l’acheteur auquel le véhicule se destine doit aussi 
être conforme aux NSVAC applicables. Le Règlement sur la sécurité des véhicules 
automobiles du Canada oblige un tel fabricant à apposer une vignette sur chacun des 
véhicules sur lesquels il effectue une tâche de fabrication. Cette vignette doit indiquer la 
Marque nationale de sécurité (MNS) exclusive à ce fabricant qui confirme que la 
fabrication respecte les NSVAC applicables. À moins qu’il en soit indiqué autrement, la 
garantie Mack ne couvre pas le résultat d’une telle fabrication attribuable à d’autres 
fabricants. Avant de soumettre votre véhicule à une tâche de réparation, il est fortement 
recommandé de voir à ce que les vignettes pertinentes attestant la conformité aient été 
apposées. Pour toute question concernant des modifications apportées à ce véhicule ou 
au matériel installé sur ce véhicule par un fabricant intermédiaire, fabricant de 
finalisation ou fournisseur de modifications, veuillez communiquer avec votre 
concessionnaire fournisseur.

GUIDE PRATIQUE DU CONDUCTEUR

Les véhicules Mack sont conçus pour offrir plusieurs années de service fiable. Un guide  
pratique du conducteur contenant de précieux renseignements accompagne chaque 
nouveau camion Mack. Reportez-vous y pour obtenir des directives sur la conduite du 
véhicule et d’autres informations importantes.

MANUEL D’ENTRETIEN ET DE LUBRIFICATION

Le manuel TS494 présente les programmes recommandés d’entretien et décrit en détail 
ce que doit viser un programme d’entretien préventif intégral. Des caractéristiques 
techniques et volumétriques y sont indiquées pour une consultation pratique.

MANUEL D’ENTRETIEN

Destinés aux propriétaires de véhicule Mack désireux d’obtenir des détails sur 
l’entretien, un manuel d’entretien de composants Mack (TS576) et un manuel 
d’entretien des camions personnnalisés Mack (TS473) peuvent être achetés au centre 
de Camions Mack le plus près de vous.

ANNUAIRE DES CENTRES DE PIÈCES ET DE SERVICE

Pour vous aider à localiser les centres Mack, un annuaire des centres des ventes, des 
pièces et de service (TS524) accompagne chaque véhicule. Cet annuaire servira à 
localiser et joindre tous les centres de ventes et centres de service Mack.

LA PROTECTION D’ÉLITE, C’EST...

Pièces « Performance CountsMD » Mack d’origine — fabriquées selon les mêmes 
normes élevées qui s’appliquent à l’équipement d’origine. Leur fabrication et leur 
conception reflètent toujours les plus récentes mises à jour de perfectionnement, ce qui 
les rend encore meilleures que les pièces d’origine. 
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LA PROTECTION D’ÉLITE, C’EST...

L’avantage qui fait la différence — un service de « Protection d’élite » Mack lorsque vous 
en avez besoin, là où vous en avez besoin, et offert par des techniciens mécaniciens 
compétents formés en usine. Vous trouverez des centres de service autorisés Mack 
dans toutes les grandes villes.

LA PROTECTION D’ÉLITE, C’EST...

Les conseils techniques — à votre disponsition. Les experts de chez Mack demeurent 
prêts à vous aider à choisir le camion le mieux adapté à vos besoins, ainsi qu’à planifier 
un programme d’entretien qui réduit au minimum les frais d’exploitation.

LA PROTECTION D’ÉLITE, C’EST...

La garantie — Alors que l’on vous a offert un exemplaire de la Garantie standard Mack, 
et que l’on vous en a expliqué les conditions lors de l’achat de votre camion, la 
description de la garantie se trouve recopiée dans ce livret pour consultation rapide.
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PLAN

DE PROTECTION

PEDIGREE

MACK CANADA INC.
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